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Texte de la question

Mme Chantal Jourdan attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur l'état de la
pédopsychiatrie en France et sur la santé mentale des enfants et des jeunes. Les professionnels du secteur de
la santé mentale alertent, les études le démontrent, l'état de santé mentale des Françaises et Français se
dégrade sévèrement. Cette dégradation est particulièrement inquiétante chez les enfants et les jeunes. Le
nombre de passages annuels au moins une fois en court séjour à l'hôpital à la suite d'une tentative de suicide ou
d'actes d'automutilation a été multiplié par deux pour la classe d'âge 10-14 ans. On estime qu'entre deux et trois
millions de jeunes Françaises et Français de moins de 19 ans souffrent de troubles de santé mentale. En
pédopsychiatrie, les délais de prise en charge peuvent dépasser deux ans et les services d'hospitalisation sont
surchargés. Directement liée à une pénurie de spécialistes encore plus prononcée comparée à l'ensemble des
métiers de la santé mentale, la dégradation de la santé mentale des enfants et des adolescents appelle une
réponse rapide et forte. Avec son collègue Joël Aviragnet, Mme la députée a auditionné des dizaines d'acteurs
de la santé mentale pendant près de six mois. Mme et M. les députés ont rédigé un plan paru à la Fondation
Jean Jaurès de dix propositions pour faire de la santé mentale une grande cause nationale ainsi qu'une
proposition de loi. Concernant les enfants et les jeunes, ils proposent notamment de : créer au moins 3 postes
universitaires en pédopsychiatrie dans chaque faculté de médecine ; ouvrir des lits d'hospitalisation de
pédopsychiatrie, grâce au renfort de professionnels proposé dans ces mesures d'urgence ; consacrer la
pédopsychiatrie comme une spécialité à part entière. Au-delà de la pédopsychiatrie, c'est l'ensemble des
acteurs de la santé mentale qu'il faut renforcer. Notamment, on a besoin d'un tournant structurel dans
l'organisation de la santé à l'école. Ils proposent ainsi de revaloriser les rémunérations (médecins, infirmiers,
psychologues), d'investir dans l'embauche de personnels et de mettre en place un programme de formation
continue et d'accompagnement de la communauté éducative et de la petite enfance : formations à l'accueil des
enfants en situation de handicap, mais aussi à la détection de troubles mentaux, ou encore aux premiers gestes
de secours en santé mentale. Enfin, des bilans de santé mentale pourraient être intégrés dans les examens
médicaux obligatoires au cours de la scolarité. Mme et M. les députés proposent également d'avoir une action
ciblée sur les enfants et les adolescents en situation de vulnérabilité accrue en pensant ici aux enfants de l'aide
sociale à l'enfance (ASE), aux enfants et adolescents suivis par la protection judiciaire de la jeunesse, aux
enfants vivant dans des familles aux revenus précaires et aux enfants migrants. Enfin, ils pensent qu'un travail
important sur le rapport de l'enfant à l'émotion doit être fait. Ils proposent notamment de créer un cours
spécifique d'éducation à la santé mentale dans le premier et le second degré, à relier au cours d'éducation à la
vie affective et sexuelle ou au cours d'empathie dont la création a été évoquée par le Gouvernement. Ainsi elle
souhaiterait savoir si elle compte étudier les propositions formulées par le groupe Socialistes et apparentés pour
la santé mentale des enfants et des jeunes et plus largement pour la santé mentale de l'ensemble de la
population.
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